
   FLORALIES  - vide grenier  -  brocante                

RAISON SOCIALE :…………………………………………………..…………………….. 
 
NOM et Prénom  : ………………………………………………..…………………………... 
 
Adresse Complète : …………………………………………………………………………… 
 
Code Postal : ……………………………VILLE…………...…………………………………. 
 
Pays……………………………………………………………………….....…………………. 
 
Mobile :…………………………………………...……………………………………………. 
 
E-Mail :…………………………………………………..……………….……………………. 
 
Marchands : N° registre du commerce ou des métiers : ……………………………………..…. 
 
Ou N° de la pièce d’identité :…………………………………………..……...……………….. 
 
Date délivrance / ……………………… lieu :……..………………………………………….. 
 
 

    Date :                                                   Signature : 

                                                                   ATTENTION 
Module de 5  de longueur et 4 de profondeur  
Concernant  les FLORALIES—celle-ci se dérouleront sur un parking attenant à l’entrée du site 
MINIMUM OBLIGATOIRE = 5 ml  - Possibilité de prendre  des ML en plus : ml supplémentaire 3 € 
Si vous désirez mettre votre véhicule derrière vous celui-ci est compris dans l’emplacement de 5 x 4.  
Pour les fourgons, s’assuré que la longueur réservée est compatible avec la longueur de votre véhicule 
OBLIGATOIREMENT 5 M DE FACADE,  assurez-vous que le véhicule est compatible avec l’emplacement. 
-  AUCUN NUMEROTAGE SERA DEFINI. 
 -  MISE EN PLACE AU FUR ET A MESURE DES ARRIVEES. 
Les EXPOSANTS PARTICULIERS  devront obligatoirement faires parvenir la photocopie recto verso de leur carte d’identité, les EXPO-
SANTS PROFESSIONNELS,  la photocopie de leur extrait K-BIS ainsi que le bulletin d’inscription dument rempli accompagné du règle-
ment de leur emplacement. 
Aucune réservation ne sera prise sans la totalité des documents demandés. 
Les particuliers devront uniquement vendre leur effets personnels usagés sans aucune autre forme de commerce - (marchandise neuve 
interdite) 
Aucune vente alimentaire ne sera autorisée sur la foire. 

En outre l’exposant particulier ,par son engagement a la cette manifestation, ci-dessus nommée,  reconnait ne 
pas avoir participez à plus de 2 manifestations dans l’année. 
 


